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Effacement partiel du seuil Cros 
sur la Dunière

■ La localisation
Pays France

Bassin hydrogr. Loire - Bretagne

Région(s) Auvergne

Département(s) Haute-Loire

Commune(s) Dunières

Contexte règlementaire Cours d’eau classé

Références au titre des directives européennes

Réf. masse d’eau FRGR0162

Réf. site Natura 2000 Non concerné

■ L’opération

Catégorie Restauration

Type d’opération Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux

Type de milieu 
concerné

Cours d’eau de tête de bassin

Enjeux (eau, 
biodiversité, climat)

Continuité écologique

■ Le cours d’eau dans la partie restaurée
Nom La Dunière

Distance à la source 20 km

Largeur moyenne 10 m

Pente moyenne 2 ‰

Débit moyen 2,9 m3/s

Début des travaux Août 2009

Fin des travaux Décembre 2009

Linéaire concerné 
par les travaux 

90 m

■ Les objectifs du maître d’ouvrage
• Mise en conformité de l’ouvrage (art. L 432-6 du CE)

• Restauration de la continuité écologique

• Réduire les débordements locaux

■ Le milieu et les pressions
La Dunière, cours d’eau de 43 km de long, est un sous 
affl uent de la Loire qui se jette dans le Lignon du Ve-
lay. Son bassin versant, d’une superfi cie de 238 km², est 
majoritairement dominé par des parcelles d’élevages 
bovins et des zones de massifs forestiers avec une urba-
nisation diffuse. 

Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux

DunièresDunières

Bassin Loire - BretagneBassin Loire - Bretagne

Le seuil de Cros avant effacement partiel. Été 2009
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Les principales pressions exercées sur le cours 
d’eau à l’échelle du bassin versant sont liées à la 
présence de seuils le long du cours de la Dunière 
ainsi qu’au ravinement des parcelles recou-
vertes de résineux. Les impacts hydromorpholo-
giques des parcelles et des seuils sur la Dunière 
et ses affl uents sont multiples : déstabilisation 
des berges, élargissement des cours d’eau par 
absence de maintien des berges, ensablement, 
diminution du transit sédimentaire, cloison-
nement du cours d’eau, perte de débit via les 
biefs, perte d’habitats pour la faune aquatique, 
notamment les espèces piscicoles…

Au total, 73 seuils sont dénombrés sur le bassin, 
dont 32 sont infranchissables pour la truite. 
Anciens pour la plupart, ces seuils ont été construits 
jadis pour l’irrigation des prairies de pâturage et 
pour l’utilisation de la force motrice des moulins 
(industrie de textiles, denrées alimentaires…). 
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La plupart d’entre eux ont ensuite été abandonnés 
progressivement, suite à la déprise agricole. Certains 
seuils sont aujourd’hui utilisés pour l’hydroélectricité 
(microcentrales).

La Dunière est classée au titre de l’article L 432-
6 du code de l’environnement pour la présence 
de la truite commune (truite fario) sur son bassin 
versant. Il existe donc un enjeu notable pour 
la circulation de cette espèce, mais également 
pour d’autres espèces présentes : loche, vairon et 
goujon.

Le seuil du Cros, d’une hauteur de 1,29 m, est 
totalement infranchissable par la truite. Construit 
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La retenue amont créée par le seuil de Cros. Été 2009

jadis pour les besoins d’une scierie, ce seuil est 
désormais sans usage. Il demeure encore en bon état 
mais le bief est en partie comblé.

■ Les opportunités d’intervention
Le contrat de restauration et d’entretien (CRE) 
Dunière et affl uents (2005-2009) était doté d’un 
volet sur la restauration de la continuité écologique. 
Dans le cadre de sa mise en place, le technicien 
rivière a procédé, en 2004-2005, à un inventaire 
des ouvrages du bassin. Il a identifi é les secteurs 
sur lesquels intervenir en priorité pour restaurer la 
continuité. Il a ensuite rencontré les propriétaires 
des ouvrages afi n de leur expliquer la situation du 
cours d’eau, l’obligation réglementaire (L 432-6) 
existante et les solutions envisageables.

Le propriétaire du seuil de Cros souhaitait voir le 
seuil effacé, notamment pour diminuer le risque 
de débordement local et éviter des contraintes de 
gestion et d’entretien du seuil en cas d’installation 
d’une passe à poissons. 

Une phase de concertation a été nécessaire avec 
les propriétaires des terrains attenants au seuil. Au 
fi nal, le Syndicat intercommunal d’aménagement 
de la Loire et de ses affl uents (Sicala) s’est engagé à 
réaliser des mesures complémentaires de protection 
des berges en amont afi n d’éviter la perte de surface 
des terrains suite à l’abaissement de la ligne d’eau.
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■ Les travaux et aménagements
L’ouvrage a été arasé à la pelle mécanique sur une 
hauteur de 1 m et sur toute sa longueur. Trois mini-
seuils noyés ont été mis en place sur 100 m en amont 
du seuil afi n de maintenir l’équilibre du profi l en 
long et éviter l’érosion régressive. C’est également 
pour cette raison que la solution d’effacement total 
de l’ouvrage n’a pas été retenue.

Des mesures complémentaires ont été mises en place 
sur le site : des protections de berges en géotextile 
ont été installées pour éviter la perte de surface – par 
érosion des berges – des terrains attenants. 

Enfi n, des mesures ont été prises dans le but de dimi-
nuer l’impact des travaux : réalisation d’une pêche de 
sauvegarde et travail à sec avec mise en place d’un ba-
tardeau pour dévier temporairement les écoulements.

■ La démarche règlementaire
Déclaration d’intérêt général (DIG)

Dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau :

3.1.2.0 : Modifi cation du profi l en long et en travers 
d’un cours d’eau

3.1.5.0 : Destruction de frayères

Effacement total ou partiel 
d’obstacles transversaux

Piquetage du seuil avec un engin mécanique. Automne 2009
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Vue amont de l’ancien seuil de Cros. Décembre 2011

■ La gestion
Aucune mesure de gestion ultérieure n’est prévue sur 
le site.

■ Le suivi
En 2006 et 2009, un état initial du compartiment 
physique a été réalisé : suivi de la zone d’infl uence 
de l’ouvrage, de l’état du maintien des berges, de 
l’estimation du risque d’érosion régressive par la 
réalisation de profi ls en long et en travers. En 2007, 
un suivi visuel des frayères à truite a également été 
effectué en amont et aval de l’ancien seuil.

Une évaluation de l’état des berges et de la ripisylve a 
également été entreprise avec le propriétaire riverain. 

Après les travaux, un suivi photo est réalisé afi n de 
surveiller l’évolution morphologique du site (érosion 
régressive). Le suivi des frayères à truite est poursuivi 
en 2009 et 2010. 

■ Le bilan et les perspectives
L’arasement du seuil de Cros a permis de rétablir la 
continuité sur un tronçon de 3,7 km de long.

Les gains au niveau de la morphologie et de la bio-
logie sont déjà visibles deux mois après les travaux : 
le retour d’une diversité de faciès et d’écoulements 
est constaté. La zone lentique en amont, auparavant 
créée par l’ouvrage, a laissé la place à un secteur de 
plat courant-radier sur une centaine de mètres. La 
totalité des écoulements est libérée. 

À l’échelle du tronçon - quelques centaines de mètres de 
linéaire - une alternance de radiers-mouilles est retrouvée.

Le suivi des frayères à truite montre une recolonisa-
tion rapide de la zone en amont de l’ancien seuil : 
14 frayères fonctionnelles ont été dénombrées en 
décembre 2009 alors qu’aucun substrat de ponte 
n’était observé en 2007.

La hauteur résiduelle du seuil est inférieure à 30 cm 
en période d’étiage. L’ouvrage est transparent lors 
des périodes de migration de la truite notamment.

Sur le secteur, aucune érosion régressive n’est consta-
tée, ni d’effondrement de berges.

L’objectif de restauration de la continuité est atteint. 
Toutefois, l’ampleur du linéaire rouvert est limitée 
par la présence de deux seuils : l’un de plus de 1,5 m 
de haut et situé à 2,2 km en aval, qui reste infranchis-
sable pour les espèces piscicoles ; l’autre, situé 1,5 km 
en amont, d’une hauteur de 2 m.

Cette opération pilote pour le Sicala est l’une des 
premières opérations d’arasement réalisées sur le 
bassin versant. Elle a, par la suite, servi d’exemple 
pour quatre autres réalisations d’effacements d’ou-
vrages sur le bassin.

Dans le cadre du CRE, d’autres opérations de 
restauration de la continuité écologique ont été mises 
en œuvre : trois autres arasements ont été réalisés en 
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amont de la commune de Dunières, puis un autre sur le 
Gournier, affl uent en rive droite de la Dunière. Le Sicala 
a également procédé au remplacement d’un passage 
busé sur un affl uent (le Charrerogne) par un pont 
cadre, décloisonnant ainsi totalement l’affl uent. Enfi n, 
deux autres ouvrages ont bénéfi cié de l’installation 
d’une passe à poissons au niveau de la commune de 
Dunières (lieu-dits : Berthollet) et boulodrome.

■ La valorisation de l’opération
L’arasement du seuil de Cros a fait l’objet d’articles dans 
la presse écrite et télévisuelle. Une journée d’animation 
portant sur la continuité écologique a été organisée à 
l’écopôle du Forez en mai 2010 avec des associations 
environnementales, l’Onema, les Agences de l’eau, les 
techniciens des structures à compétence eau présentes 
sur les bassins environnants ainsi que quelques élus et 
des étudiants. À cette occasion, la démarche de res-
tauration de la continuité mise en place dans le CRE 
de la Dunière a été présentée, 
notamment à travers l’exemple 
de l’arasement du seuil de Cros.

■  Coûts En euros HT

Coût des études
(*réalisée en régie)

0 €*

Coût des acquisitions 0 €

Coût des travaux et aménagements 13 300 €

Coût de la valorisation 0 €

Coût total de l’opération 13 300 €

Partenaires fi nanciers et fi nancements :
Agence de l’eau Loire-Bretagne (40 %), Conseil général de Haute-Loire (20 %), Fédération départe-
mentale de Haute-Loire pour la pêche et la protection du milieu aquatique (FDPPMA 43) (5 %)

Partenaires techniques du projet :
Offi ce national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema), Commune de Dunières, Direction départe-
mentale des territoires de Haute-Loire (DDT 43)

Maître d’ouvrage Syndicat intercommunal 
d’aménagement de la Loire 
et de ses affl uents (Sicala)

Contact Daniel Roche
Syndicat intercommunal 
d’aménagement de la Loire 
et de ses affl uents (Sicala)
daniel.roche@sicalahauteloire.org

La passe à poissons construite au niveau de Berthollet. Février 2012

©
 S

ic
al

a

REX DUNIERE.indd   4REX DUNIERE.indd   4 11/04/13   12:4411/04/13   12:44



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket true
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends false
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams true
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts false
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 150
  /ColorImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 110
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.36364
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 110
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.36364
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 550
  /MonoImageMinResolutionPolicy /Warning
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /PDFX1a:2001
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError false
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox false
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (GWG_GenericCMYK)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Ghent PDF Workgroup - 2005 Specifications version3 \(x1a: 2001 compliant\))
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [600 600]
  /PageSize [14173.229 14173.229]
>> setpagedevice


